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Le décret inscription favorise les parents les plus informés
Jo Une étude universitaire
démontre que le décret
inscription pousse les parents
à faire des classements
stratégiques au moment
de donner leurs écoles
de préférence.
Jo Cela favorise les parents
les mieux informés
et ceux qui ont davantage
d'options externes.

Nonante et lin pour rent: c'est
le taux de parents qui on t. se-
lon les derniers chilhes dispo-

nibles. obtenu leur établissement sco-
laire préféré au terme de la première
phase des inscriptions en première se-
condaire. Et si ce chiffre élevé ne rené-
tait pas la réalité? Trois chercheurs.
Benoit Decerf (UNamur). Gilles
Grandjean et Tom Truyt (Saint-Louis),
viennent de puhlier une étude intitulée
Décret in:H'riptùm.' lu vérité ~i.iemens~
dans la revue de l'lTCL Regards
économiques (1), Ils y font le constat
qUl' le décret incite les parents à ne pas
classer les éeoles dans l'ordre de leurs
vraies préférences.

Petit rappel IItile : le décret en ques-
tion régule les inscriptions depuis
2010. Ali mois de mars, les parents
doivent remplir un formulaire unique
dans lequel ils listent les écoles dans
lesquelles ils souhaitent inscrire leurs
enfants. par ordre de préférence (de 1 à
10), Plusieurs critères entrent alors en
jeu pour déterminer ce qu 'on appelle

REACTION

Marle-Martine
Schyns insiste
sur la création
de places
Sans se prononcer
sur le fond de l'élude publiée par la
revue de l'Ucl, le cabinet de la

1'« indice composite» de l'élève: il }' a
notamment des critères géographiques
(distance entre le domicile et l'école
primaire). maL, aussi péda!;ogiques
(poursuite d'Un enseignement en im-
mersion. par exemple). «Plu,; III valCllr
de l'indice {'omp/),;!le qu'un élève ob-
timt pour une école ".•t <'let''',plus/orte
1',1/sa prial'ité dam {'ette <'caù'», rap-
pellent les auteurs de l'étude,

Selon eux, le mode de fonctionne-
ment indte les parents à remplir le for-
mulaire d'inscription de manière stra-
tégique. Pourquoi ,f Tout simplement
car le classement efI"ectué par les pa-
rents a une int1uence sur les résultats
de la procédure. Lors de la première
phase d'inscri\ltion. dans les écoles très
demandées. HO % des places sont ré-
servées aux ëlèves ayant classê- ces éta-
blisscments en preniière position. « Ce-
la illcite les élèves à tlasser en première
positioll u Ile ico/e dalls laquelle ils ont
de banlle,' chance" d'être "dm;', plutôt
que celle quYh pr~fèrmt t'miment".
notent les auleurs.

Void un exemple concret, tiré de
l'étude: Maria préfère l'école A à
l'école B. Les deux écoles sont très de-
mandées et Maria a une priorité plus
élevée à récole B (car elle habile à cô-
té). Si Maria met l'école B en premier
sur sa liste. elle a de bonnes chances
d'y obtenir une plaee. Par eontre. si elle
met l'école A en premier. elle n'a que
peu de ehance d'y obtenir line place et
diminue ses chanees d'intégrer l'éeole
B. Car si rélève ne liste pas l'école fi en
première position, la candidature n'est
prise en compte que polir les 20 % de
places restantes à \'issue de la première

ministre de l'Education, Marie-
Martine Schyns (CDH J, insiste sur
l'importance du processus de la
création de places dans les écoles.
Précisions: « Nous avolls réalisé une
étude qui identifie les zones les plus
en tension. Cette étude est constam-
ment remise à jour. Nous avons déci-
dé d'octroyer, chaque année, une
enveloppe de 20 millions d'euros pour

phase. Maria entre alors encompéti-
tion avec d'autres élèves qui peuvent
a,'oir une priorité plus élevée qu'elle
dans l'école B,..

Comport8lllent prudent
Le décret peut donc inciter les pa-

rents à adopter un comportement pru-
dent, particulièrement lorsqu'ils n'onl

pas d'autre option que l'enseignement
en Communauté française, Explica-
tions : à Bruxelles notamment, il existe
d'autres s)'stèmes d'éducation. il sa"oir
les éeoles de la Communauté tlamande
et les écoles privées. dont vingt écoles
internationales. Cela représente égale-
nlent un enjeu au moment des inscrip-
tions. selon l'étude: «Polir un <'lh'c
qui dispast d'une optian ";l'teme. III
pate de .'0/1 premier e/wi.r C8t dalle
mnins [{l'llt'i! que pOUT un élthlt., qui n lm
a pliS. de sorte qu"il sera davanlage dis-
posé à prendre le ri,<quede classer UI!

étabU.••'ement prisé cn pr.m ièrr posi-
tion. l,.I

A nouveau, prenons lin exemple
concret: il v a trois écoles (A, B et C) et
tOIlS les Jlèves préfèrent l'école A
(avanl la B et la C). Il existe aussi IInc
école D, organisée par la Communauté
flamande. Joséphine, dont les parents
parlent néerlandais, a la garantie de
pouvoir s'inscrire dans l'école D et das-

sera donc uniquement l'école A sur son
formulaire d'inscription car elle n'a
rien à perdre. Lucas, son voisin. qui n'a
pas la possibHité de s'inserire à récole
D ear ses parents ne maitrisent pas le
néerlandais. peut lui aussi placer
l'école A en premier mais" œ .Iillsant.

la créatian de places. Celte enveloppe
est attrilwée en fonction du monito-
ring, avec des critères très précis. les
zones prioritaires sont celles où
l'écart entre l'offre de places et la
demande est jugé insuffisant. » Sur le
lond du dossier, certains, au sein de
la majorité PS-CDH, observent que
les listes d'attente dans les écoles
très prisées augmentent d'année en

L'OBJECTIF

Eviter les files
Pourquoi les autorités publiques ont-elles créé, en 2010, le
décret inscription? En 1997, le décret missions a instauré le
critère du « premier arrivé, premier servi)), Certains établis-
sements ont alors ouvert les inscriptions plusieurs années il
l'avance, « Cette manière de faire permettait à ces établisse-
ments de contrôler implicitement leurs inscriptions, car seuls les
parents informés parvenaient à y inscrire leurs enfants avant que
toutes les places disponibles ne soient réservées »,observe
l'étude. En 2007, le premier décret inscription de Marie
Arena (PS) a instauré une date commune à partir de laquelle
les inscriptions pouvaient avoir lieu. Ce qui a généré de
longues liles d'attente devant les écoles les plus prisées. En
2010,Marie-Dominique Simonet ((OH) a instauré le décret
mission actuel, avec Une procédure centralisée. Notons qu'en
Flandre, où il n'y a pas de décret inscription, les files devant
les écoles existent toujours. Gand a testé un système numé-
rique, mais il n'a pas lait l'unanimité.

A-C.B,

il prend 11" gro" risque ». selon l'étude.
Pourquoi? Si Lucas n'ohtient pas de
place à l'école A, très demandée, il
risque allssi de n•. pas obtenir de plae •.
à récole B parce qu'il ne l'a pas mise en
premier dans sa liste. à l'inverse
d'autresenfants qlli ne voulaient pas
non plus de récole C. Lucas pourrait
donc opter pour un choix plus stir, à
savoir l'écoie B.

Problème d'équité
Gilles Grandjean. prolesseur d'éco-

nomie à l'lIniversité de Saint-Louis,
conclut: • J! 11 a Ul! pmblèm •. dëquilé
qui se pase il deuJ.' nit'eulu.'. Au Illt'CUU

d. 1hiformatioll. d'une pari: les pa-

r•."t.,I •• mieu.r i/(formés pcut'ml déve-
lapp,-r des stratégie" pills ejJi"Ul·e.l.
D'autre pari, les pureats q'ai oat des
option, ''.l't/mIeS prmdronl plus Jàci/c-
ment de" risque.1 qlle "elU qui Il'en 0111

pas. ce qtli peut leur faciliter lauè" il.
a",; école" prisée.,. »

Tout l'l'la n'est pas sans conséquences
pour les parents: stress lors de la réali-
sation du classement, r•.mords an mo-
ment de la prise de connaissance de.
résultats... Le professeur d'économie
ajoute que les inc-onvénients a.ssociés
aux comportements stratégiques sont
d'autant plus importants que l'ofl're de
places est insullisante en regard de ia
demande. C'est tout le défi du gouver-
nement de la Communauté française
(lire ci-contre) .•

ANN-CHARLOTTE BERSIPONT

(1) ({Le decret mScrlptlün la vêrlte :!il le menS-l}

par Benoit Decerf. G111es Gr21ndJean et Tom

Truvts. Reguu:Js economJql./es. M.u 2018. No, 138

année. « Un signe que les parents
mettent vraiment leur premier choix
en première position dans le formu-
la;re d'inscription. »

A.,C.B.
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le parent
« Je refuse qu'on
décide à ma place »
TEMOIGr,.AGE _

Stéphane (prénom cJ'Cnl-
. prunt) le reconnait sans en

tirer unt' fiert"': il y a quelques
années, il Il rempli le formulaire
unique d'inscription dl:' manière
stratégique pour obtenir recule
qu"U SDuhaitait pour son fils.
••Je 11 ac.œpte pu,~ qu'une institu·
(iMI décide il ma pla.ce. donc
j'av(lue qw' j'ai fUlJ quûques
amhwgemofls pour obtenir
/'école de mon choi.J' », entame-t-
il. Ce père dl' famille â ainsi ù~-
ménagé pendant quelques
mois: «Ce 11 est pas illégal,
tient-il à préciser. Cr qui eRt illé-
gal. ("'l',~t d'avvir une fmM~'f;
mlresst, Moi. j'ui 'vraiment dé-
mémlgi. »

Et pourtant. cela ne suffisait
pas pour obtenir rétablissement
scolairl' de son l'hoL'", En dtct,
lorsque son fils est entre ('n pri-
maire, Stéphane [l'a pa.s choisi
l'flêole La plus
pruche dl' son
domicile. Cl'
choix. posr à
un moment où
It' décret ins-
cription n'exis-
tait pas. lui a
été ù~favorable
au moment d(>
calculer le fa-
meux « indice
mmpositc » qui
priorise les can-
didatures de
certains élèves
cn fonction de
plusiuurs cri·
tères (géogra-
phiques. péda-
gogiques. ctc,).
« Ce cri tèl '/!

itait t'raimCil t
i1~ju<~te car, en
rÙu!11t.. 011
vous punit u
posteriori pOUT
qUe/glU: dlCMf qui est tam ini »,

fulmine Stéphane.
Alors il a opte.' pour une litraté-

gie risqué~; n'inscrire qu'une
seule éCt}lc sur le formulaire
d'inscription, «..ri lafin août, il,ll

U Fm grand mùwge qui l'stfuit
dam- les listes d/Jttente. Les
élè1'rs qui unt u1Ie plu{'t~ dams
une école, mime ~dc'eM daus leur
,'J', 4', 5' ou (f chail!, J/O 1'1 t élim.i-
nés des liste,~ (l'attnde des écvre<~
de leur premier chniJ' qui umt
complète.s. Comme moi. je
rl'al'Ui-~ nott qu'une _~eulf' éwle
.mr mOIl formulaire, i/$ non!
pu,s pu. pronirler de la 8urte (I{1I:'{'

mu c:andiduturt', Le l'wir Ol'ant
lr déromptl', mon ftl..~était BO
,~Ilr la liste clirtteli.tr da Us !'écule
chuisir. et Ir lendemain maNn, il
irait dam, les di;;r premiers. Au
final. Ir jour de la l'enirle, il a eu
une plaClr,sans doute .~uite Ù de.~
dh;i,~tement.~. Chuque unllie, df:"~
efifrmt,~ inscrits ne ,~epré,w'f1tt'1l1
pas à la rentrée. "

Un Jeu risqué
La fin de l'histoire est heu-

reuse, mais le jt'u était risqu~ : si
Stephane a
gagnÉ, il au-
rait tout aussi
bien pu
perdre et .o;e
retrouver
sans école du
tout au
l" 1icptembre.
En plus. 1('
pèr~ dl:' fa-
mille assure
qu'il aurait
préféré fonc-
tionner autre~
ment: «Je ne

« Je ne suis
}Jas en liel'Ortl

•ll'l'CC lll01-
..•.

InelllC jJar

rlllJjJort il ee
quej'ai.fitit. Je
slli~~quelq Il 'un
lie ll1"o il l!ll1U;
Ines bOlte.y.
M(l;t'i {"e(lécret
e.fJttellelllenl
• •11~JuRte••• »

;lUlR 11US e1l

uet'ord /wei'
mOl'·mêmr
ptlT rappclI'f Ù
t'I' q!/e J'ai
fait, Je suis
quelqu'1Jn de
droit dans
mes bvttcfj, je
nI' tutll've pa$
biet! di fuire

dt',~ chr~e,ç l'Ommr cd~" Mal~ je
trmlt't' guI' ce âécret est fdlemf:'llt
injustc Qui peut décide1' à ma
plare de l'émle qui comrielli à
mun enJànt? •••

A.·C.B.
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